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Extrait du registre des délibérations
Séance du 2 décembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le deux décembre à 18:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 26 novembre 2024, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M.  Serge JURCZAK, M.  Jean-François
MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.  Alexandre
HOLSENBURGER,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Raymond UGHI,  M.  Daniel DRIUTTI,  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Fabrice CERBAI , M. Rémy DICK , M. Gérard LEONARDI , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément  à  l’article  L2121-15  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  le  secrétaire  de  séance  désigné  est  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_040
OBJET : Adoption du procès-verbal de la séance du 18 novembre

2024

Monsieur le Président propose au Bureau du Conseil de communauté d’approuver
le procès-verbal de la séance du 18 novembre 2024.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

ADOPTER le procès-verbal du Bureau du Conseil de communauté du 18 novembre 2024.

Hayange, le 3 décembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Alexandra REBSTOCK-PINNA
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 2 décembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le deux décembre à 18:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 26 novembre 2024, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M.  Serge JURCZAK, M.  Jean-François
MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.  Alexandre
HOLSENBURGER,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Raymond UGHI,  M.  Daniel DRIUTTI,  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Fabrice CERBAI , M. Rémy DICK , M. Gérard LEONARDI , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément  à  l’article  L2121-15  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  le  secrétaire  de  séance  désigné  est  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_041
OBJET : ZAC de la Feltière : avenant à la promesse de vente au

profit de AM groupe

La  Communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch  gère  en  régie  la  Zone
d’Aménagement  Concertée  (ZAC)  de  la  Feltière.  Elle  assure  notamment  l’aménagement  et  la
commercialisation des parcelles. La ZAC de la Feltière, située sur le ban communal de FAMECK, a
une vocation essentiellement dédiée au développement économique du territoire.

Par  délibération°  DB_2023_048,  le  Bureau  du  conseil  communautaire  de  la
Communauté d’agglomération du Val de Fensch a adopté la cession sur la ZAC de la Feltière à
Fameck de la parcelle 213 section 23 d’une superficie de 12 371 mètres carrés à la société AM
GROUP INVEST ou tout autre société pouvant lui être substituée.

Le prix fixé est de 30 euros hors taxe du mètre carré compte tenu des contraintes
du site.

La délibération évoque la signature d’une promesse de vente dans un délais de
cinq mois à compter de la délibération. Cette condition a été exécutée. La délibération stipule aussi la
signature d’un acte de vente dans un délai de dix mois. Cette condition n’a pas été remplie pour des
raisons techniques inhérentes aux contraintes d’une canalisation de gaz. 

Il est proposé d’accorder un délai supplémentaire de douze mois à compter de la
présente délibération afin de contracter une cession. 

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER l’octroi d’un délai supplémentaire à la société AM GROUP INVEST ou tout autre
société pouvant lui être substituée, d’une durée  de douze mois à compter de la
présente délibération pour contracter un acte de vente ;
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AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier,
notamment un avenant ou une nouvelle promesse de vente, ainsi que l’acte de
vente.

Hayange, le 3 décembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Alexandra REBSTOCK-PINNA
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 2 décembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le deux décembre à 18:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 26 novembre 2024, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M.  Serge JURCZAK, M.  Jean-François
MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.  Alexandre
HOLSENBURGER,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Raymond UGHI,  M.  Daniel DRIUTTI,  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Fabrice CERBAI , M. Rémy DICK , M. Gérard LEONARDI , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément  à  l’article  L2121-15  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  le  secrétaire  de  séance  désigné  est  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_042
OBJET : ZAC  de  la  Feltière  :  cession  de  terrains  à  la  société

TERRA NOBILIS

La  Communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch  gère  en  régie  la  Zone
d’’Aménagement  Concertée  (ZAC)  de  la  Feltière.  Elle  assure  notamment  l’aménagement  et  la
commercialisation des parcelles. La ZAC de la Feltière, située sur le ban communal de Fameck, a une
vocation essentiellement dédiée au développement économique du territoire.

La société TERRA NOBILIS est  une société de promotion immobilière. Elle est
notamment  représentée  par  Monsieur  Bruno  QUATTRUCCI.  Cette  société  souhaite  acquérir  les
parcelles 223, 222, 216, 217, 219 ainsi qu’une partie des parcelles 224 section 23 du ban communal
de FAMECK, soit une superficie d’environ de 4 925 m².

Le  projet  consiste  à  réaliser  une  brasserie  ainsi  qu’une  boulangerie.  Le  prix
proposé est de 60 € HT du m², après estimation des services fiscaux.

La signature d’une promesse de vente devra être effectuée dans un délai de six
mois et l’acte de vente dans un délai de douze mois à partir de la date de la présente délibération. En
l’absence de ces conditions, la délibération sera considérée comme caduque. 

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER la  cession  à  la  société  TERRA  NOBILIS,  représentée  par  Monsieur  Bruno
QUATTRUCCI, ou à toute autre société pouvant lui être substituée, les parcelles
223,  222,  216,  217,  219  et  une  partie  de  la  parcelle  224  section  23  du  ban
communal de FAMECK, soit une superficie d’environ 4 925 m², afin d’implanter une
brasserie ainsi qu’une boulangerie sur la ZAC de la Feltière ;

FIXER le prix de cession à 60 € HT du m² ;
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AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier,
notamment la promesse et l’acte de vente :  une promesse de vente devra être
effectuée  dans  un  délai  de  six  mois  à  compter  de  l’adoption  de  la  présente
délibération. Un acte de vente devra être signé dans un délai de douze mois à
compter  de  l’adoption  de  la  présente  délibération.  Dans  le  cas  où  ces
engagements  ne  seraient  pas  contractés,  la  présente  délibération  perdrait  sa
validité.

Hayange, le 3 décembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Alexandra REBSTOCK-PINNA
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 2 décembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le deux décembre à 18:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 26 novembre 2024, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M.  Serge JURCZAK, M.  Jean-François
MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.  Alexandre
HOLSENBURGER,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Raymond UGHI,  M.  Daniel DRIUTTI,  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Fabrice CERBAI , M. Rémy DICK , M. Gérard LEONARDI , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément  à  l’article  L2121-15  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  le  secrétaire  de  séance  désigné  est  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_043
OBJET : Subvention au CMSEA du Val de Fensch dans le cadre du

contrat de ville

La pièce de théâtre JERUSALEM d’Ismaël SAIDI s’inscrit  dans les objectifs du
contrat de ville 2024-2030 de la Communauté d’agglomération et son plan d’action intercommunal de
prévention de la radicalisation signé le 7 avril 2017. Après les diffusions des pièces de théâtre Djihad
en 2017, Géhenne en 2019, Eden en 2024, l’idée est de poursuivre la sensibilisation auprès des
jeunes du territoire.

En partenariat avec les équipes de prévention spécialisée du CMSEA du Val de
Fensch, l’objectif est de proposer deux représentations gratuites de la pièce de théâtre JERUSALEM
aux établissements scolaires du territoire (élèves de 3e et lycéens), soit une sensibilisation d’environ
800 élèves.

 
Cinq établissements ont montré un réel intérêt pédagogique pour cette pièce de

théâtre qui s’inscrit dans les programmes scolaires : le lycée Jean Macé de Fameck, le lycée Maryse
Bastié à Hayange et les collèges de Fameck, Florange et Uckange.

Le CMSEA du Val de Fensch portera l’action et organisera en partenariat avec
l’ensemble des structures associatives (AISF, les centres sociaux, Apsis-Emergence…) des groupes
de parole auprès des jeunes dans les différents établissements scolaires concernés, en amont des
représentations.

Dans ce cadre, le CMSEA du Val de Fensch sollicite une subvention de 6 700
euros auprès de la Communauté d’agglomération du Val de Fesnch correspondant aux frais des deux
représentations et aux droits d’auteur (SACD).

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :
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APPROUVER le  versement  d’une  subvention  d’un  montant  de  6 700 €  aux  équipes  de
prévention  spécialisée  du  CMSEA du  Val  de  Fensch  pour  la  coordination  et
l’organisation de deux représentations de la pièce de théâtre JERUSALEM auprès
des scolaires du territoire de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch ;

AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  verser  ladite  subvention  aux  équipes  de
prévention spécialisée du CMSEA du Val de Fensch et à signer toutes les pièces
afférentes à ce dossier.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice.

Hayange, le 3 décembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Alexandra REBSTOCK-PINNA
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 2 décembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le deux décembre à 18:00, les délégués des communes membres du
Bureau du  Conseil  de la  Communauté  d’agglomération  du  Val  de Fensch,  à  savoir  ALGRANGE,  FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le 26 novembre 2024, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M.  Serge JURCZAK, M.  Jean-François
MEDVES,  Mme  Lucie KOCEVAR,  M.  Jean-Pierre CERBAI,  M.  Philippe GREINER,  M.  Alexandre
HOLSENBURGER,  Mme  Kheira KHAMASSI,  M.  Raymond UGHI,  M.  Daniel DRIUTTI,  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Patrick PERON , M. Fabrice CERBAI , M. Rémy DICK , M. Gérard LEONARDI , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément  à  l’article  L2121-15  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  le  secrétaire  de  séance  désigné  est  Mme  Alexandra
REBSTOCK-PINNA.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_044
OBJET : Présentation du programme de saison 2025 du Parc du

haut-fourneau U4

Le Parc du haut-fourneau U4, propriété de la Communauté d’agglomération du Val
de Fensch, rouvrira ses portes pour la 18ème saison, le 1er avril 2025. Durant 7 mois, il accueillera
des visites libres, guidées ou audioguidées, ainsi que dans le cadre d’événements spécifiques ; des
groupes, des scolaires et des touristes.

La  présentation  du  programme  de  saison  2025,  jointe  en  annexe,  détaille  le
fonctionnement du site pour cette nouvelle saison ainsi que les différents temps forts et nouveautés
proposés aux visiteurs  pour  l’ensemble  de la  saison mais  aussi  sa transformation en un lieu de
patrimoine vivant, de tourisme et de culture.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER le programme de la saison 2025 du Parc du haut-fourneau U4.

Hayange, le 3 décembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Alexandra REBSTOCK-PINNA
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 18 novembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le dix huit novembre à 12:00, les délégués des communes membres
du Bureau du Conseil de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch, à savoir ALGRANGE, FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le , conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, M. Patrick PERON, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK,
M. Jean-François MEDVES, Mme Lucie KOCEVAR, M. Jean-Pierre CERBAI, M. Alexandre HOLSENBURGER,
M. Rémy DICK, Mme Kheira KHAMASSI, M. Gérard LEONARDI, M. Raymond UGHI, M. Daniel DRIUTTI, Mme
Alexandra REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Fabrice CERBAI , M. Philippe GREINER , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est M. Rémy DICK.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_034
OBJET : Adoption du procès-verbal de la séance du 16 septembre

2024

Monsieur le Président propose au Bureau du Conseil de communauté d’approuver
le procès-verbal de la séance du 16 septembre 2024.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

ADOPTER le procès-verbal du Bureau du Conseil de communauté du 16 septembre 2024.

Hayange, le 19 novembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Rémy DICK
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 18 novembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le dix huit novembre à 12:00, les délégués des communes membres
du Bureau du Conseil de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch, à savoir ALGRANGE, FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le , conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, M. Patrick PERON, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK,
M. Jean-François MEDVES, Mme Lucie KOCEVAR, M. Jean-Pierre CERBAI, M. Alexandre HOLSENBURGER,
M. Rémy DICK, Mme Kheira KHAMASSI, M. Gérard LEONARDI, M. Raymond UGHI, M. Daniel DRIUTTI, Mme
Alexandra REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Fabrice CERBAI , M. Philippe GREINER , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est M. Rémy DICK.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_035
OBJET : Subvention 2024 à la Cravate Solidaire Metz dans le cadre

du Contrat de Ville
Dans le cadre du Contrat de Ville 2024-2030 de la Communauté d’agglomération

du Val de Fensch, l’association La Cravate Solidaire Metz a déposé une demande de subvention au
titre de l’année 2024, pour la mise en place d’ateliers « Coup de Pouce » à travers des sessions
« Hors  les  Murs »,  notamment  sur  les  Quartiers  prioritaires  de  la  Politique  de  la  Ville  (QPV)  de
Fameck et Uckange. 

La  Cravate  Solidaire  est  un  tremplin  au  bout  de  la  chaîne  de  l’insertion
professionnelle et a pour objet de lutter contre la discrimination à l’image dans le cadre de l’insertion
ou la réinsertion professionnelle. Son action s’organise autour du don de tenues professionnelles et de
la transmission des codes de l’entreprise afin de revaloriser l’estime de soi des bénéficiaires.

Toute personne de plus de 16 ans en insertion ou réinsertion professionnelle, jeune
en recherche de formation, d'alternance, de stage ou jeune diplômé, public en reconversion/formation,
public primo-arrivant et réfugié en insertion, ou personne en situation de handicap peut être intégré
dans des ateliers permettant :

• d’être sensibilisé aux codes verbaux et non verbaux en milieu professionnel ;
• de se préparer à l’exercice de l’entretien d’embauche ;
• de maîtriser la notion de première impression à travers la tenue et l’esthétique (choix et don

d’une tenue professionnelle) ;
• de faciliter l’accès à l’emploi pour des personnes en situation de précarité des QPV ;
• de favoriser la confiance en soi et l’estime de soi.

L’association  sollicite  une  subvention  de  5 000 €  auprès  de  la  Communauté
d’agglomération du Val de Fensch pour la mise en place d’ateliers « Coup de Pouce » à travers des
sessions  « Hors  les  Murs »  qui  se  déroulent  sur  notre  territoire  en  lien  avec  les  associations  et
partenaires locaux qui  sont  les prescripteurs.  Cette subvention en complément  des financements
spécifiques politique de la ville  de l’État  permettrait  d’intégrer  des bénéficiaires de notre territoire
résidant hors QPV.
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Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

ACCORDER une subvention d’un montant de 5 000 € à la Cravate Solidaire Metz pour la mise
en  place  d’ateliers  « Coup  de  Pouce »  en  sessions  « Hors  les  Murs »  sur  le
territoire de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch sur l’année 2024 ;

AUTORISER le Président ou son représentant à verser ladite subvention à la Cravate Solidaire
Metz au titre de l’année 2024 et à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice. 

Hayange, le 19 novembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Rémy DICK
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 18 novembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le dix huit novembre à 12:00, les délégués des communes membres
du Bureau du Conseil de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch, à savoir ALGRANGE, FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le , conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, M. Patrick PERON, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK,
M. Jean-François MEDVES, Mme Lucie KOCEVAR, M. Jean-Pierre CERBAI, M. Alexandre HOLSENBURGER,
M. Rémy DICK, Mme Kheira KHAMASSI, M. Gérard LEONARDI, M. Raymond UGHI, M. Daniel DRIUTTI, Mme
Alexandra REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Fabrice CERBAI , M. Philippe GREINER , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est M. Rémy DICK.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_036
OBJET : Renouvellement  de la  convention avec le  Syndicat  des

Apiculteurs de la Vallée de la Fensch et du Pays Haut (API
FENSCH)

Afin  d’encourager  les  circuits  courts  et  le  savoir-faire  local,  la  Communauté
d’agglomération du Val de Fensch souhaite poursuivre son partenariat avec les apiculteurs locaux.
Cette démarche vise aussi à se mobiliser en faveur de la biodiversité et à mettre en valeur le Parc de
l’Hôtel de communauté à Hayange. 

Le  Syndicat  des  Apiculteurs  de  la  Vallée  de  la  Fensch  et  du  Pays  Haut
(APIFENSCH) a pour mission de former les apiculteurs, d’initier et sensibiliser les scolaires, le grand
public et les jeunes apiculteurs à l’importance de la biodiversité et au rôle majeur de l’abeille dans la
nature.

C’est dans ces conditions que la Communauté d’agglomération du Val de Fensch
et le Syndicat Apicole souhaitent poursuivre leur collaboration afin de mener ensemble des actions en
faveur  de  l’Abeille  et  de  la  biodiversité  via  une  convention,  proposée  en  annexe  au  rapport  de
présentation de la présente délibération. 

Cette convention a pour objet de définir les modalités pratiques de réalisation du
partenariat engagé entre la Communauté d’agglomération et le Syndicat Apicole, à travers l’entretien
du rucher dans le Parc de l’Hôtel de communauté à Hayange, composé de 4 ruches.

La Communauté d’agglomération participera financièrement au fonctionnement du
rucher installé dans le Parc de l’Hôtel de communauté par le versement d’une subvention de 750 €
par an.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :
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APPROUVER la convention   de partenariat entre l’association « Syndicat des Apiculteurs de la
Vallée  de  la  Fensch  et  du  Pays  Haut »  (APIFENSCH)  et  la  Communauté
d’agglomération du Val de Fensch ;

VOTER une subvention annuelle de 750 € au titre du fonctionnement dudit rucher au profit
d’APIFENSCH ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Les crédits sont et seront inscrits au budget des exercices concernés. 

Hayange, le 19 novembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Rémy DICK
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 18 novembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le dix huit novembre à 12:00, les délégués des communes membres
du Bureau du Conseil de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch, à savoir ALGRANGE, FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le , conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, M. Patrick PERON, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK,
M. Jean-François MEDVES, Mme Lucie KOCEVAR, M. Jean-Pierre CERBAI, M. Alexandre HOLSENBURGER,
M. Rémy DICK, Mme Kheira KHAMASSI, M. Gérard LEONARDI, M. Raymond UGHI, M. Daniel DRIUTTI, Mme
Alexandra REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Fabrice CERBAI , M. Philippe GREINER , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est M. Rémy DICK.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_037
OBJET : Avenant n°1 à la convention de prêt à usage relatif  au

bâtiment sis 5 place Jean Moulin à Uckange

Par  délibération  n°  DC_2024_101,  le  Conseil  de  communauté  a  approuvé  la
convention  de  prêt  à  usage  du  bâtiment  sis  5  place  Jean  Moulin  à  Uckange  par  la  Commune
d’Uckange afin que la Communauté d’agglomération du Val de Fensch puisse bénéficier de ce local
pour une activité de réemploi pour la période 2025/2026.

Or,  il  s’avère  nécessaire  que  les  services  de  la  Communauté  d’agglomération
puissent  engager  les  travaux  de  mise  en  conformité  indispensables  de  ce  bâtiment  dès  le
19 novembre 2024 afin que l’activité démarre comme prévu début 2025.

Aussi, il convient de modifier la prise d’effet de ladite convention.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

APPROUVER l’avenant n°1 à la convention de prêt à usage relatif au bâtiment sis 5 place Jean
Moulin à Uckange avec prise d’effet au 19 novembre 2024 ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Hayange, le 19 novembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Rémy DICK
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 18 novembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le dix huit novembre à 12:00, les délégués des communes membres
du Bureau du Conseil de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch, à savoir ALGRANGE, FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le , conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, M. Patrick PERON, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK,
M. Jean-François MEDVES, Mme Lucie KOCEVAR, M. Jean-Pierre CERBAI, M. Alexandre HOLSENBURGER,
M. Rémy DICK, Mme Kheira KHAMASSI, M. Gérard LEONARDI, M. Raymond UGHI, M. Daniel DRIUTTI, Mme
Alexandra REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Fabrice CERBAI , M. Philippe GREINER , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est M. Rémy DICK.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_038
OBJET : Convention  d'objectifs  2025  avec  l'association  Terville

Florange Olympique Club TFOC Volley Ball pour la saison
2024-2025.

Le Terville Florange Olympique Club (TFOC) Volley Ball a sollicité la Communauté
d’agglomération du Val  de Fensch pour l’octroi  d’une subvention dans le  cadre du « Label  Sport
2025 ».

Il convient dès lors de conclure une convention d’objectifs entre le TFOC Volley
Ball et la Communauté d’agglomération du Val de Fensch pour déterminer les modalités de versement
et d’utilisation de cette subvention.

Celle-ci  permettra  notamment  au  TFOC  Volley  Ball  féminin  de  financer  les
déplacements des sportives de haut-niveau et d’assurer le bon fonctionnement du club.

En  termes  de  fonctionnement  et  de  résultats,  la  saison  qui  s’est  achevée est
marquée par : 

• Un nombre de licenciés du club en hausse, 531 licenciés dont 312 féminines (saison 23/24 :
504 licenciés dont 286 féminines);

• En 2024, l’équipe pro est 7ème du championnat de ligue AF ;
• Un  centre  de  formation  homologué  et  qui  fonctionne  depuis  2016 ;  il  est  labellisé  club

formateur argent ;
• Des groupes de baby-volley,  M13, M15, M18 avec des effectifs importants qui  dépassent

parfois les 40 présents.

Dans ce cadre, il est proposé de fixer la subvention au club à hauteur de 36 000 €
pour la saison 2024-2025.

Le projet  de convention est  annexé au rapport  de présentation de la présente
délibération.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,
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Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

PRENDRE ACTE de la  demande d’une  subvention  de fonctionnement  du TFOC au titre  de  la
saison 2024-2025 ;

APPROUVER le versement d’une subvention de fonctionnement au profit  du TFOC, dont le
montant est fixé à 36 000 € au titre de la saison 2024-2025 ;

APPROUVER les  termes  de  la  convention  déterminant  les  modalités  de  versement  et
d’utilisation de la subvention entre l’association Terville Florange Olympique Club
Volley Ball et la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch pour la saison
2024-2025 ;

AUTORISER le Président ou son représentant à signer ladite convention et toutes les pièces
relatives à ce dossier.

Les crédits sont et seront inscrits au budget de l’exercice.

Hayange, le 19 novembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Rémy DICK
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 18 novembre 2024

L'an deux mille vingt quatre, le dix huit novembre à 12:00, les délégués des communes membres
du Bureau du Conseil de la Communauté d’agglomération du Val de Fensch, à savoir ALGRANGE, FAMECK,
FLORANGE,  KNUTANGE,  HAYANGE,  NEUFCHEF,  NILVANGE,  RANGUEVAUX,  SEREMANGE-ERZANGE,
UCKANGE, dûment élus au suffrage universel, se sont réunis, sous la présidence de M. Michel LIEBGOTT, Le
Président, en salle du Conseil à HAYANGE sur convocation qui leur a été adressée par M. Michel LIEBGOTT,
Président, le , conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Étaient présents :
M. Michel LIEBGOTT, M. Patrick PERON, Mme Carla LAMBOUR, Mme Sylvia WALDUNG, M. Serge JURCZAK,
M. Jean-François MEDVES, Mme Lucie KOCEVAR, M. Jean-Pierre CERBAI, M. Alexandre HOLSENBURGER,
M. Rémy DICK, Mme Kheira KHAMASSI, M. Gérard LEONARDI, M. Raymond UGHI, M. Daniel DRIUTTI, Mme
Alexandra REBSTOCK-PINNA

Étaient absents excusés :
M. Fabrice CERBAI , M. Philippe GREINER , MME Sylvie SCHUTZ 

Conformément à l’article L2121-15 du Code général des collectivités territoriales le secrétaire de séance désigné est M. Rémy DICK.

DÉLIBÉRATION N° DB_2024_039
OBJET : Subvention de fonctionnement à l'association Mémoire et

Culture Industrielle Lorraine (MECILOR) d'Uckange, pour
l'année 2024.

L’association MECILOR a rempli  un dossier de demande de renouvellement de
subvention  pour  ses  charges  de  fonctionnement  général  pour  l’année  2024  conformément  au
règlement d’attribution des subventions de la Communauté d‘agglomération du Val de Fensch.

Après analyse du dossier, il ressort que l’association est un acteur majeur de la
transmission et de la valorisation du patrimoine et de la mémoire industrielle qui répond aux objectifs
suivants :

• Assurer les visites guidées tout au long de la saison d’ouverture du Parc du haut-fourneau
U4 ;

• S’investir  dans  le  développement  des  publics  du  Parc  du  haut-fourneau  U4  et  dans  sa
contribution aux réflexions du devenir du site ;

• Assurer la connaissance et/ou la promotion de la mémoire collective ;
• Développer des projets se situant sur le Val de Fensch et favorisant l’attractivité du territoire ;
• Faire  vivre  le  site  du  haut-fourneau  U4  grâce  aux  visites  guidées,  à  la  participation  de

l’association aux différents événements ;
• Poursuivre le travail d’inventaire, d’archivage et de mise en valeur des fonds documentaires

de l’association .

Le Conseil de communauté réuni en date du 21 décembre 2023 a voté l’apport
d’un acompte de 3 000 € par délibération n° DC_2023_124. Il  est proposé aujourd’hui d’accorder le
versement du solde de cette subvention, soit 3 000 €, formalisé au sein d’une convention d’objectifs
annuelle.

Après  avoir  entendu  l’exposé  du  rapporteur,  et  après  en  avoir  délibéré  à
l'unanimité,

Le Bureau du Conseil de communauté décide de :

PRENDRE ACTE de la demande de subvention présentée par l’association MECILOR ;
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ACCORDER le versement du solde de la subvention de 3 000 € au titre de l’année 2024 ;
ADOPTER la convention d’objectifs annuelle telle que présentée ;
AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce

dossier.
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice correspondant.

Hayange, le 19 novembre 2024

Le Président, Le Secrétaire de Séance,

Michel LIEBGOTT Rémy DICK
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